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SPORT ET LOISIRS
Les Prédateurs cassent la glace

Tournoi d’hockey novice
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ACTUALITÉS
Espace communautaire :  
Des surprises, bonnes et moins bonnes !

Assemblée générale du Parc riverain

Nouvelle association de cliniques médicales



Mai 20232

Au fil de la Boyer - 37

Spécial du boucher 
produit maison à

découvrir coq au porc 
réduit a 

17.61 $/kg

• Gérant(e) d’épicerie - temps plein

• Commis à la boulangerie et au prêt-à-manger - temps partiel

• Caissier(ières) - temps plein

• Boucher - 40 hrs semaine

Offres d’emploi

  Ouverture
Lundi au jeudi  7 h à 21 h
Vendredi et samedi 7 h à 22 h 30
Dimanche   8 h à 22 h

Livraison gratuite du lundi au dimanche

Mandataire

POSTES À COMBLER

À la recherche d'un emploi motivant et possibilité d'avancement avec une équipe dynamique ?

C'est ce que Épicerie Am Roy a à vous offrir.

Personnes à contacter pour les curriculum vitae : 
Michel et Jérôme au 418 887-3426 ou au 2721 avenue Royale 
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Espace communautaire Saint-Charles

Des surprises, bonnes et moins bonnes!
Par Jean-Pierre Lamonde

Dans le dernier numéro de La Boyer, nous vous 
faisions part du démarrage des travaux sous le 
jubé à l’arrière de l’église, à savoir deux cabinets 
pour des toilettes et lavabos, un espace vestiaire et  
rangement des tables et enfin, un espace traiteur. 

Avec la collaboration de bénévoles extraordinaires, 
les aménagements ont été faits comme planifiés, 
soit le montage des cloisons, la pose du gypse, 
le tirage de joints, le sablage, la pose du lambris 
et des plinthes, le ménage, la peinture, etc. Les  
électriciens comme les plombiers ont pu  
réaliser leurs tâches à notre satisfaction. Le 
travail de ces derniers a été ardu, eux qui  
devaient travailler sous le plancher, alors qu’il n’y 
a que peu d’espace pour circuler. Nous avons dû 
modifier à la hausse les prévisions budgétaires 
à ce chapitre, car il a fallu plus de temps que  
prévu. Au moment de la sortie de ce numéro, 
les différents espaces sont presque fonctionnels.  

À la mi-avril, nous avons pris la décision 
de ne pas édifier tout de suite la cloison  
séparatrice que nous avons illustrée dans la  
dernière Boyer parce que cela nous aurait amené à 
demander aux bénévoles de travailler à l’intérieur 
alors que d’autres font du vélo au beau soleil. 

De plus, il nous restait des problèmes à régler pour 
nous assurer de la conformité de nos installations 
avec les mesures de sécurité. Alors, nous finalisons  
ce qui a été commencé, et nous édifierons la  
cloison à la fin de la belle saison, forts de l'accord 
obtenu du Diocèse. 

Nous avons déjà une première réservation pour 
une réception après funérailles en mai, même 
si la cloison séparatrice n'est pas pas édifiée. 
Pour réserver la salle, appeler au 581 446-3940. 
Nous souhaitons à tous les bénévoles du chantier  
Espace communautaire, de même qu’à toute la  
population, un très bel été. 
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La Société « Au fil de La Boyer » ne peut, en aucun cas,  être tenue responsable  
des opinions ou déclarations exprimées par un collaborateur. Elle ne peut 
également  être tenue responsable de préjudices découlant de la non-publication 
ou de la publication de tout article, document ou photographie. 

Conseil d’administration
Présidente  Réjeanne Labrie
Vice-présidente
et rédactrice en chef Gabrielle Jean
Secrétaire  Céline Chabot
Trésorière  Lynda Carrier
Administratrice  Nathalie Boutin

Comité de rédaction 
Gabrielle Jean,  Jean-Pierre Lamonde, 
Cynthia Prévost et Christian Proulx.

Équipe de production 
Nathalie Boutin, Claire Faucher, Nicole Fillion, 
Jean-Pierre Lamonde, Christian Proulx et 
Gabrielle Jean.

Photographies   
Nathalie Boutin, Yvan Gravel et Gabrielle Jean. 
Publicité  journallaboyer@gmail.com
Graphisme   Julien Fontaine    418 563-7146
Impression  Imprimerie P.-A. Morin,   
                   Saint-Anselme

2815-B, avenue Royale Saint-Charles-de-Bellechasse (Québec) G0R 2T0 
Téléphone:  418 916-0633 - Site Web  www.laboyer.com

Tirage : 1310 copies

Petites annonces
Gratuites, texte uniquement de 
60 mots max.
Abonnements 418 887-3781 
Canada  30 $ par an
États-Unis 45 $ par an

Articles & photographies
Pour toute publication dans le 
prochain numéro (textes / photos),  
faites parvenir vos documents  
pour  le : 21  mai  2023  
à 17 h  ou par courriel à 

 texteslaboyer@gmail.com.

Dépôt légal Bibliothèques Nationales du Québec et du Canada.
Toute reproduction complète ou partielle du contenu est strictement  
interdite à moins d’une autorisation écrite de l’auteur et de La Boyer. 

La société sans but lucratif Au fil de La Boyer reçoit l’appui de :

Municipalité de 
Saint-Charles-de-Bellechasse

Prochaine parution: 2 juin 2023

Nouvelle association entre la Coop 
Santé des Monts de Bellechasse et 
la Clinique Médicale Saint-Charles
Par MRC de Bellechasse

À partir du 1er avril, la Coop Santé des Monts 
de Bellechasse située à Saint-Damien-de- 
Buckland formera un GMF avec la Clinique 
Médicale Saint-Charles. Cette nouvelle  
association mettra fin à l’association entre la 
Coop Santé et le GMF de Saint-Romuald.  
Les deux cliniques seront ouvertes en  
alternance les samedis et dimanches matin.  
Ce sera pour des rendez-vous d’urgence  
seulement et ils seront donnés le matin même. 

Coop Santé (Saint-Damien) 
Tél. : 418-789-2007
15 et 16 avril (ouverte de 8 h à 12 h)
29 et 30 avril (ouverte de 8 h à 12 h)
27et 28 mai (ouverte de 8 h à 12 h)
Clinique Médicale Saint-Charles
Tél. : 418-887-6603
22 et 23 avril (ouverte de 7 h à 11 h)
6 et 7 mai (ouverte de 7 h à 11 h)
13 et 14 mai (ouverte de 7 h à 11 h) 

Pour plus d’informations sur l’horaire, communiquez avec les deux cliniques médicales.
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Parc riverain de la Boyer

Assemblée générale annuelle 2023 
Par Huguette Ruel, présidente

Le 12 avril dernier se déroulait l’AGA des Amis 
du Parc riverain de la Boyer.

Le rapport d’activités  2022 a été présenté 
ainsi que la planification stratégique  2023- 
2028  que vous pouvez consulter sur  
www.parcdelaboyer.ca. Un guide de travail qui nous  
sera très utile pour le développement du parc.

Après plus de 15  ans de bénévolat au parc, 
M. Bertrand Arseneault a décidé de se retirer.  
Un hommage lui a été rendu pour toutes ses  
années de bénévolat au Parc riverain de la Boyer  
au cours desquelles il a joué le rôle de trésorier 
et celui de bénévole sur le terrain. Ce fut un  
moment très touchant. Suite à la période  
d’élections, nous sommes heureux de vous an-

noncer que notre comité est complet et que 
nous accueillons avec plaisir Alexandra Lavoie.

Le conseil d’administration est composé de  : 
Huguette Ruel, présidente, Sophie Pouliot, 
vice-présidente, Gabrielle Jean, secrétaire, 
Christine Boutin, trésorière et aux commu-
nications, Alexandra Lavoie, administratrice, 
Lynda Carrier, administratrice, Réjean Boutin 
et Alexandre Morin, représentants de la mu-
nicipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse, et 
François Lajoie, représentant de l’OBV de la 
Côte-du-Sud

Merci à vous pour votre travail et toutes les 
heures consacrées au Parc riverain de la Boyer, 
un parc aux valeurs écologiques!
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Festival de robotique
Par Yan Spence

Au Colisée Vidéotron de Trois-Rivières a eu 
lieu, du 30 mars au 1er avril 2023, le Festival de 
robotique FIRST. Cette compétition régionale 
comptait 47 équipes avec plus de 1000 jeunes 
représentant le Québec, mais également trois 
équipes de France, une de la Turquie, une de la 
Chine, deux de Taïwan et une des USA. 

Nous étions la seule équipe à représenter la 
grande région de Chaudière-Appalaches et le 
Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud. 

Cette année, le jeu Chargé à bloc, présenté par 
Haas, deux alliances  -  rouge et bleue  -  composées 
de trois robots chacune, a pour mission de 
déplacer des pièces de jeu (des cubes et des 
cônes) pour alimenter en énergie le réseau 
électrique leurs communautés respectives. 
Les robots, pour une part autonomes (15  
secondes) et contrôlés par leurs pilotes- 
étudiants (120 secondes), interagissaient avec  
des joueurs humains et se précipitaient aux 
stations de recharge à la fin de chaque match. 
Les alliances cumulaient des points pour  

différentes actions réalisées tout au long du jeu 
tel qu’observé par des arbitres.  
Les équipes espéraient se démarquer pour les 
rondes éliminatoires en performant lors des 
matchs de qualification. Toutes les équipes 
étaient également évaluées par un panel de 
juges et pouvaient se mériter des récompenses, 
dont quelques-unes qui les qualifiaient pour 
une participation au Championnat FIRST, à 
Houston, à la fin d'avril. 
Notre alliance (3117-Harfangs, Sherbrooke, 
5528-Ultime, Trois-Rivières et 8152-Escouade, 
Saint-Charles-de-Bellechasse) a terminé Al-
liance finaliste du tournoi. Félicitations à l’Al-
liance gagnante (3990-Tech for Kids, Mon-
tréal, 3996-RIKITIK, Rimouski et 5618-PLS, 
Plessisville). Quel beau tournoi! Merci à toute 
l’équipe de l’Escouade Robotique de Saint-
Charles, à nos précieux commanditaires, aux 
neuf élèves de l’équipe, aux mentors, aux pa-
rents et à tous ceux et celles qui ont cru en nous! 
On se donne rendez-vous l’an prochain pour 
une nouvelle aventure! 

Sur la photo : Samuel 
Lacasse, Patrick Lacasse, 

Yan Spence, Charles-
Émile Bois, Élie Beau-
doin, Christopher Bé-

langer, Xavier Lacasse, 
Lucas St-Onge, Sylvain 

Bolduc, Jérémie Gin-
gras, Eugénie Lacasse 

Rangée du bas : Chloé 
Breton, Anne-Rose 
Roy (photographe)
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> École Secondaire de Saint-Charles
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Mieux  comprendre  la  distinction  entre  le  rôle 
d’évaluation foncière et la taxation municipale
Par MRC de Bellechasse

Le rôle de la MRC en évaluation foncière 
Conformément à la Loi sur la fiscalité municipale, 
les MRC du Québec doivent produire et mettre 
à jour, tous les trois ans, les rôles d’évaluation 
des municipalités de leur territoire. L’an dernier, 
la MRC a mis à jour le rôle d’évaluation de 
5 municipalités  : Beaumont, Saint-Anselme, 
Saint-Gervais, Saint-Michel-de-Bellechasse et 
Saint-Raphaël. Ce nouveau rôle est entré en  
vigueur le 1er janvier 2023.  La valeur foncière 
totale de ces municipalités a connu une hausse 
se situant entre 17% et 22%. 
Qu’est-ce qui explique la fluctuation de  
l’évaluation foncière?
L’évaluation foncière est un exercice visant à ac-
tualiser la valeur des propriétés pour qu’elle soit 
représentative du marché immobilier.  Lorsque 
le marché immobilier fluctue, la valeur foncière 
fluctue elle aussi. Dernièrement, le marché a 
été très actif et le prix des ventes des propriétés 
était en hausse et par conséquent, il y a eu un 
impact sur l’augmentation de la valeur foncière 
des propriétés.   C’est ce qui explique que la va-
leur d’une propriété peut augmenter, et ce, sans 
même avoir réalisé des travaux d’améliora-

tion. Il est aussi important de comprendre que  
certains types de propriétés ont augmenté  
plus que d’autres en fonction du comportement 
du marché.
La différence entre l’évaluation foncière  
et le compte de taxes 
Pour sa part, la taxation municipale est sous la 
responsabilité des municipalités et non de la 
MRC. 

Il s’agit d’un exercice budgétaire établi en fonc-
tion des besoins financiers de la municipalité. 
Les municipalités doivent fixer un taux de 
taxation qui sera utilisé pour réaliser le compte 
de taxes acheminé aux citoyens. Plusieurs élé-
ments sont considérés lors de l’établissement du 
taux de taxation. Lorsque l’évaluation foncière 
d’une municipalité augmente, les municipalités 
peuvent prendre la décision de diminuer le taux 
de taxation et ainsi réduire l’impact pour le  
citoyen. Toutefois, cela dépend de la réalité et 
des considérations budgétaires de chacune. 
Si vous avez des questions en lien avec l’évalua-
tion foncière, n’hésitez pas à communiquer avec 
le Service d’évaluation à la MRC de Bellechasse.

Avancement des travaux 
de construction de l’école 

des Perséides en date 
du 19 avril 2023

Travaux de la nouvelle école
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Séance ordinaire du 5 avril 2023
par Cynthia Prévost

NDLR — Comme toujours, ce texte est un résumé des décisions prises lors de la séance du conseil. Pour 
toute interprétation légale, veuillez consulter le compte rendu officiel sur le site web de la Municipalité. 
https://www.saint-charles.ca/proces-verbaux/
Procès-verbal
Les procès-verbaux des séances du 1er, 16 et 
23 mars sont déposés.

Revenus et dépenses
Pour le mois de janvier 2023, des revenus 
de 431 141,71 $ ont été encaissés et des 
dépenses de 56 688,40 $ sont approuvées : 
62 877,87 $ en administration générale ; 
46 888,45 $ en sécurité publique ; 
116 646,55 $ en transport ; 88 023,27 $  
en hygiène du milieu ; 541,94 $ en  
aménagement & urbanisme ; 108 850,20 $ 
en loisirs & culture et 7 313,43 $ en frais 
de financement.

Mot du maire
Le maire, le conseil et la Fabrique remer-
cient tous les bénévoles qui œuvrent de 
près ou de loin au projet de transformation 
d’une partie de l’église en salle communau-
taire. Les délais sont respectés.

Réglementations
La réglementation sera modifiée concernant 
la démolition et la rénovation d’immeubles 
patrimoniaux. Une consultation publique 
sera tenue le 27 avril à 19 h. 
La réglementation de taxation et de tarifica-

tion municipale est présentée pour le rem-
placement et l’achat de nouveaux comp-
teurs d’eau. 
La réglementation du zonage est déposée 
pour uniformiser la grandeur des bâtiments 
complémentaires permise selon la grandeur 
des lots autant dans les périmètres urbains 
que ruraux. Voici les nouvelles superficies de 
bâtiments complémentaires permises selon 
la superficie du lot de la résidence. Un lot 
inférieur à 700  m2  permet un bâtiment 
complémentaire d’une grandeur maximale 
de 70 m2 ; entre 700 m2 et 2 000 m2, le bâti-
ment permis est 70 % de la superficie totale 
avec un maximum de 100 m2 ; de 2000 m2 
à 5 000 m2, le maximum permis est 125 m2 ; 
à plus de 5 000  m2, le maximum permis 
est 150 m2 Les bâtiments complémentaires 
sont permis sans être assujettis à l’usage 
commercial, industriel, public ou agricole. 
Les normes pour les thermopompes sont 
également ajustées pour être plus représen-
tatives des nouvelles réalités des citoyens. 

Octroi de contrats
Le contrat pour la rue Lemieux (rue de la 
future école primaire) est octroyé à Gilles 
Audet Excavation Inc. pour un montant de 
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2 111 950,37 $. Rappelons qu’il s’agit de 
l’entrepreneur ayant réalisé les travaux de la 
rue Lapierre.
La disposition des boues de vidanges de 
l’usine d’assainissement des eaux est confiée 
à l’entreprise Viridis pour un tarif de 
29 500 $ pour les 1 000  premières tonnes 
humides métriques et 25,50 $ par tonne 
supplémentaire.
Le forage exploratoire pour la recherche 
d’eau près de la route de Beaumont est 
confié à l’entreprise R. Beaumont et Fils 
pour un montant de 60 373,37 $

Autres
Un transfert de fonds sera fait par le conseil 
municipal pour déplacer 5 000 $ vers la ré-
serve des élections, tel qu’exigé par la loi 
tous les ans.

Le conseil confie le mandat à l’UMQ (Union 
des municipalités du Québec) de négocier  
un achat regroupé pour la police d’assurance  
de la municipalité du 1er  janvier 2024 au 
31 décembre 2028.

Le conseil appuie la démarche de la ville de 
Matane qui a déposé une résolution présen-
tant une problématique au sein des muni-
cipalités du Québec. En effet, les assureurs 
privés veulent de moins en moins assurer les 

maisons centenaires et ils chargent des tarifs 
d’assurance très élevés.

Le conseil reconnait la journée contre 
l’homophobie et la transphobie le 17  mai  
prochain.

Le conseil déboursera deux  billets pour le  
souper-bénéfice de Saint-Anselme et pour 
celui de Sainte-Claire.

Le souper festif de Saint-Charles du 20 mai 
prochain constituera un bel hommage au 
Dr Jean Falardeau. Il a hâte de revoir la 
population de Saint-Charles. Le prix est 
fixé à 65 $ par personne pour assister à  
l’événement.

Questions et interventions des citoyens
Une modification du zonage pour le lot 
2 821 376 avait été refusée, le mois dernier, 
à Mme Josée Lamontagne pour la pratique 
de herding. Rappelons que le herding est 
un sport canin inspiré d’une pratique ances-
trale dans laquelle un chien est dressé pour 
le maniement de troupeaux de moutons. Le 
conseil avait soumis comme raison du refus 
que cette demande impliquerait de modifier 
le schéma d’aménagement pour déplacer la 
ligne du périmètre urbain de la Municipa-
lité. À la séance du mois d’avril, M. Brian 
Taillefer est venu demander au conseil de 
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faire une nouvelle analyse de la demande 
avec le dépôt de documents à l’appui.
En premier lieu, il précise qu’il s’agit  
plutôt d’une demande de dérogation au plan 
des usages permis à l’intérieur du périmètre  
urbain et que cette décision relevait de  
l’autorité du conseil municipal et non de  
la MRC.
Par ailleurs, M. Taillefer rappelle que ce 
lot de plus de 35,000 mètres carrés situé 
à l’intérieur du périmètre urbain, subit 
déjà de grandes contraintes en ce qui a 
trait aux usages permis puisqu’il fait partie 
du périmètre de l’usine de traitement des 
eaux usées. Il est donc possible d’ajouter 
un nouvel usage à ce terrain en y imposant 
des conditions particulières telles que le 
clôturage et la limitation du nombre et du 
type de bêtes permises sur le terrain. En 
plus d’être une activité saisonnière (avril à  
novembre), cet usage (le herding) permet 
également la pratique de l’écopâturage, la 
tonte écologique du terrain par les moutons. 
Cet usage est une plus-value déjà acceptée 
depuis plusieurs années au parc Maison-

neuve à Montréal. M. Taillefer invite la mu-
nicipalité de St-Charles, village agricole, à 
considérer à nouveau les divers éléments de 
la demande en insistant sur les bienfaits et la 
visibilité d’un tel projet.

Les propriétaires de la Ferme Roger  
Labrecque du rang Nord-Est étaient  
présents au conseil pour demander de 
l’information quant aux décisions prises 
concernant les dédommagements évoqués 
dans le cadre du programme Volet 1 du  
ministère de l’Environnement. 
Ce programme vise à dédommager les  
producteurs quant à leur perte de revenus  
potentiels à la suite de nouvelles contraintes 
agronomiques. Ils n’ont pas reçu les sommes 
d’argent compensatoires prévues dans la dé-
marche et ils sont toujours en attente des 
décisions pour leur année de production 
2022-2023. Les discussions entre l’expert 
hydrogéologue, l’agronome, la municipalité 
et le ministère des Ressources naturelles 
nécessiteraient d’être connues rapidement 
des producteurs agricoles pour mieux 
prévoir leur plan de fertilisation agricole.

Erratum
Dans l’édition d’avril, on pouvait lire dans le compte-rendu de la séance du conseil que Jean-François Blais 
était en charge des sentiers grattés au Parc riverain de la Boyer. Il s’agit plutôt de Patrice Blais.
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2023 
Politique de soutien aux initiatives du milieu
Par Jean-François Comeau, directeur général

Considérant la nécessité pour la municipalité de 
Saint-Charles-de-Bellechasse d’établir une po-
litique d’assistance financière aux initiatives de 
dynamisation du milieu, le conseil municipal a 
adopté lors de la séance du 2 septembre 2015 une 
Politique de soutien aux initiatives du milieu. 

Par cette dernière, la municipalité de Saint-
Charles-de-Bellechasse désire reconnaitre l’action 
communautaire menée auprès des citoyens par 
des organismes du milieu en leur versant une as-
sistance financière directe. La municipalité affec-
tera 15 000$ de son budget 2023 à sa Politique de 
soutien aux initiatives du milieu. Les principaux 
objectifs poursuivis sont de :
• Renforcer et dynamiser l’action 

communautaire;
• Soutenir financièrement les interventions  

d’organismes qui assument des services  
auprès de la population de Saint-Charles- 
de-Bellechasse;

• Favoriser une utilisation équitable et  
appropriée des ressources publiques;

• Permettre une équité positive parmi les 
demandes d’assistance financière reçues.

L’analyse d’une demande de subvention doit 
être conforme au respect des critères suivants :
1. Identité du demandeur
• Seul un organisme (groupe ou association) peut 

présenter une demande d’assistance financière;
• Cet organisme doit être un organisme ayant un 

conseil décisionnel et démocratiquement élu; 
• Cependant, une assistance financière pourrait 

être allouée à un individu de notre munici-
palité si son geste a des effets importants sur 
des citoyens de la municipalité. (Ex. : gravir le  
Kilimandjaro pour la sclérose en plaques).

2. Origine
L’organisme doit être reconnu comme œuvrant 
sur le territoire et auprès des citoyens de la  
municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse.

3. Statut de l’organisme
L’organisme doit être connu et reconnu par la 
municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse et 
être un organisme sans but lucratif.
Ne peut présenter une demande au conseil, un 
citoyen à titre d’initiative personnelle ou un  
organisme :
• soutenu financièrement par un  

organisme dont la municipalité est membre  
et partenaire financier ex. : (CLD/MRC);

• recevant déjà une aide financière  
de la municipalité;

• recevant une assistance financière 
d’un service de la municipalité.

Tous les organismes qui respectent les critères 
énoncés précédemment sont admissibles à une 
assistance financière qui peut leur être accordée. 
Le fait de soumettre une demande ne signifie 
pas qu’elle sera automatiquement accordée.  
Certains critères seront utilisés par le conseil pour 
étudier chaque demande d’assistance financière 
afin d’établir son admissibilité et de préciser le  
montant de l’assistance financière, notamment :

• le nombre de citoyens de la municipalité  
aidés par l’organisme;

• la situation financière de l’organisme;
• l’effort d’autofinancement;
• l’importance du bénévolat;
• les retombées pour la communauté;
• le rayonnement de l’intervention;
• etc.
La date limite de dépôt des demandes de sou-
tien financier est le 19 mai 2023. L’organisme 
doit remplir le formulaire d’assistance financière  
de la Municipalité, disponible au secrétariat  
2815 ave. Royale, Saint-Charles-de-Bellechasse,  
G0R 2T0 ou au www.saint-charles.ca .
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1. Corridor piétonnier

2. Coin ave Royale et 
rue Saint-Édouard

3. Rue Saint-Édouard

4. Ave Royale côté sud

Rappel des zones de stationnement interdit 
dans le centre du village
Par Jean-François Comeau, directeur général

Depuis plusieurs années, la Municipalité 
implante des mesures et alloue des mon-
tants afin de rendre son réseau routier des 
plus sécuritaires possible. Ces actions visent 
notamment à assurer une meilleure cohabi-
tation entre les automobilistes, les cyclistes 
et les piétons. Cet article vise donc à vous 
rappeler les zones prévues au règlement 
concernant les interdictions de stationne-
ment dans le cœur villageois. Le montant 
de l’amende prévue au règlement est de 
40 $ plus les frais pour chaque infraction.

• Rue Louis-Pascal Sarault  : Interdit sur le 
côté ouest de la rue (photo 1)

• Avenue Royale, côté nord  : Interdit de la 
rue Saint-Édouard sur quelques mètres en 
direction est (photo 2)

• Rue Saint-Édouard  : Interdit sur le côté 
est, de l’avenue Royale jusqu’à l’avenue  
Saint-Georges (photo 3)

• Avenue Royale, côté sud : Interdit sur toute 
l’avenue Royale (photo 4)

Merci de votre collaboration
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Offre d’emploi Pharmacie Marie-Eve Blais,  
Marie-Eve Genois et  Manon Ruel - St-Charles
Nous avons quelques postes à combler:

• Assistant(e) technique en pharmacie Temps plein/Temps partiel
• Commis Caissier(e) Temps partiel

Compétences:
• Excellent service à la clientèle
• Bonnes aptitudes pour la communication
• Capacité à travailler en équipe
• Souci du détail et sens de la minutie
• ATP: Diplôme d’assistant(e) technique en pharmacie  

(un atout) ou expérience équivalente
Faites parvenir votre CV à blaismegenoismeruelm@groupeproxim.org
Contact : Marie-Ève Blais ou Marie-Ève Genois 418 887-3133
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Rassembleurs de nature

Caisse Desjardins de Bellechasse

desjardins.com/caisse-bellechasse

418 885-4421 ou sans frais 1877 885-4423

> Environnement> Parc riverain> Parc riverain

Nos interventions
Par Raynald Labrie, directeur Incendie

Le service a répondu à six appels pour ce mois.

Le 23 mars, dix pompiers ont répondu à 
l’appel d’une alarme incendie dans le rang de 
l’Hêtrière, qui fut annulée avant le départ. 
Un défaut dans la programmation du système 
d’alarme était en cause.

Toujours le 23 mars, deux appels simultanés 
ont nécessité l’intervention des pompiers.

1. Un véhicule est entré en collision 
avec un chasse-neige sur la route 279. Les 
pinces de désincarcération ont été néces-
saires pour évacuer la conductrice qui fut 
transportée par ambulance. Une équipe 
de onze pompiers se sont mobilisés.

2. Un accident est survenu dans le rang 
Nord-Ouest. Cinq pompiers sont interve-
nus et une désincarcération fut nécessaire. 
L’accident a causé des dommages matériels 
seulement.

Le 27 mars, un appel général fut reçu pour une 
demande d’entraide à Beaumont. Un incendie 
dans une industrie en était la cause. Onze  
pompiers se sont rendus sur place. L’incident 
est rapidement devenu sous contrôle et il n’y 
eut aucun dommage majeur.

Le 6 avril, une alarme Incendie à Saint-Gervais 
a nécessité une demande d’entraide, pour 
laquelle cinq pompiers ont répondu.

Le 7 avril, une seconde demande d’entraide à 
Saint-Gervais fut reçue. Dix pompiers se sont 
mobilisés. Toutefois, l’appel fut annulé durant 
le déplacement.

LA BRIGADE



Mai 202316

Au fil de la Boyer - 37 > École de l'Étincelle

De génération en génération
Par Josée Bissonnette

Vous pouvez voir en première page les élèves de 
3e  année de Mme  Josée qui ont  réalisé chacun 
un linge de table tissé. Sans l’énorme  
participationdes Fermières de Saint-Charles, ce 
projet n’aurait pu voir le jour. 
À raison d’au moins une heure par élève pour 

réaliser un linge, c’est avec beaucoup d’entrain 
que se sont côtoyées ces deux  générations de 
Charléens.
Merci chères  Fermières  pour ce bel héritage  
et cette initiation au métier à tisser qui 
est, croyez-moi, tout un art!

Un projet excitant 
Par Elliot Leblond

Notre classe, la 5e année de la classe de madame 
Marie-Pier, voulait faire une pièce de théâtre de-

puis quelques mois. En janvier, nous avons mis nos 
idées en commun. Nous avons décidé que notre 
pièce de théâtre serait un bulletin de nouvelles. 
Notre bulletin de nouvelles incluait le résultat 
d’une coupe du monde de soccer d’animaux  : le 
lapin de Pâques qui était tombé malade et dont 
ses œufs en chocolat étaient disparus, une tempête 
de poissons s’était abattue sur la municipalité de 
Saint-Charles. Nous avions même deux pauses pu-
blicitaires pour vendre deux objets inutiles comme 
des bobettes anti-pet et des barres anti-énergie. 
En février, nous avons écrit et finalisé nos textes. 
Puis en mars, nous passions nos périodes de lec-
ture en pratique pour notre pièce de théâtre. Les 
5 et 6  avril, nous avons présenté notre pièce de 
théâtre six fois devant toutes les classes de l’école et 
à nos parents. Nous sommes très contents de notre 
pièce de théâtre et on s’en souviendra longtemps.
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La tradition se poursuit
Par Josée Bissonnette

Le 15  juin prochain, les élèves de la classe de 
Mme  Josée auront la chance d’aller taquiner la 
truite au Lac des Cèdres de Saint-Damien.  
Cette tradition a été instaurée par Mme Gisèle 
Guillemette, enseignante   à la  retraite, pen-
dant plusieurs années. Tel un ange, elle a pas-
sé le flambeau de ce magnifique projet tout 
en participant activement à la campagne de 
financement et à la  préparation  de l’activité.  

Merci, Mme Gisèle, pour votre générosité! 
Merci aussi à Mme  Diane Montminy qui a 
confectionné les délicieux suçons  à l’érable, 
produit vedette de la campagne de financement 
de ce projet. Un merci sincère aux Équipements 
d’érablière CDL inc. pour leur gracieux don de 
sirop et de bonbons. 
Merci aussi aux parents pour votre collaboration 
si précieuse!
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Hommage à Bertrand Arsenault
Par Huguette Ruel pour le conseil d’administration du Parc riverain de la Boyer

Nous tenons à souligner l’engagement et le dévoue-
ment de Bertrand Arsenault au sein du Parc riverain 
de la Boyer. Pendant plus de 15  ans, il a fait partie 
du conseil d’administration en relevant avec brio et  
assiduité le poste qu’il occupait, celui de trésorier.  
Un poste qui demande beaucoup de rigueur.

Merci Bertrand pour toutes ces années où nous avons 
pu compter sur ta générosité, ta fidélité, ta bonne  
humeur et les nombreuses heures consacrées à la  
réalisation de ce grand projet.

Bertrand n’a pas été là juste pour les chiffres, il a été 
un bénévole d’action! Sa participation était grandiose. 
Il a participé à la grande plantation de 2011, soit 
2046 arbres et arbustes, de même qu’à celles qui ont 
suivi. Il a également participé à la réalisation du portail 
comme manœuvre, à dessiner et à installer les petites 
passerelles, aux installations des panneaux d’interpréta-
tion, aux corvées, aux montages de la petite remise et de 
la cabane d’Eaumer et aux merveilleux coups de pouce 
pour les activités du Parc riverain de la Boyer.

Ce que tu as donné est énorme et nous en sommes  
très reconnaissants. Tu vas nous manquer, nous  
avons été bien chanceux, et la communauté aussi,  
de recevoir autant de toi.

Merci Bertrand!

Joins-toi 
à notre équipe 

Offres d’emploi
Infirmière auxiliaire de soir temps complet ou temps partiel

Une préposée temps complet et temps partiel de jour

Une préposée temps complet et temps partiel de soir

Une aide au ménage 4 jours semaine

Résidence Charles Couillard

Salaire compétitif / Formation payée / Licence 
d’infirmière auxiliaire payée / Accès au gym 

Un studio et un 2 1/2
Si vous signez un bail d'un an, obtenez deux mois 
gratuits à la signature

Appartements à louer

Contactez Suzie Breton au 418-887-6455 poste 300 
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L’expérience d’un lieu de tournage en image
Par Christine Boutin
Une équipe d’étudiants en cinéma de L’université  
Laval cherchait une maison centenaire et un paysage  
rural intéressant pour une partie du tournage de leur 
film. Notre maison et son environnement répondaient  
à leur besoin, et c’est avec bonheur et plaisir que je  
les ai accueillis.
Une partie du tournage s’est déroulée dans des pièces 
de la maison qui ont été aménagées pour les besoins 
de chacune des scènes spécifiques, et l’autre partie du 
tournage s’est déroulée à l’extérieur avec une lumière 
magnifique et sous la froidure. 
Donc, les 2 et 3  avril derniers, sous l’œil vigilant du  
réalisateur Théo Coudrec, une équipe d’une douzaine 
de personnes a envahi la maison, sans parler de la quan-
tité de matériel spécialisé nécessaire. Le tournage, s’est déroulé comme une grande danse 

avec plusieurs partenaires, car sur un plateau de tour-
nage, chacun son rôle, mais tous s’entraident  : son, 
image, scénographie, acteur et actrice, et tout autre 
métier et tâches connexes. On tourne, on discute, on 
prend le temps de manger, on change les décors, on fait 
des ajustements, on fait de multiples prises…. Chacune 
de ces actions, chacune de ces images prendra forme 
lors du montage. C’est à ce moment que le réalisateur 
fignolera le tout et que le film prendra vie.
J’ai trouvé l’expérience stimulante à plusieurs niveaux. 
Ce tourbillon d’énergie, de vitalité et d’imaginaire est 
nourrissant. La rencontre avec cette nouvelle généra-
tion de créateurs et créatrices est enrichissante.
Bien hâte de voir le film!

Au fil de la Boyer - 36Au fil de la Boyer - 36
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Un bel hiver pour les Prédateurs 
Par Harold Guillemette
C’est avec plus de 27 joueurs répartis de la 3e à la 6e année 
que tous les jeudis, les Prédateurs sautaient sur la glace 
pour une pratique hebdomadaire. La motivation et la 
fierté étaient au rendez-vous à chacune des pratiques 
autant chez les expérimentés que chez les débutants.
L’équipe du 3e  cycle a participé à un sommet de 
hockey. Malgré une bonne prestation générale, nos 
représentants ont baissé pavillon en finale contre les 
Cobras de Beaumont. De plus, nos représentants ont 
également joué un match amical contre Saint-Anselme 
où ils ont remporté la victoire. Plus tard, nos élèves 
du deuxième cycle ont croisé le fer avec les Dragons  
de Saint-Anselme. La partie avait lieu à l’aréna de  
Saint-Charles.
Chaque hiver, depuis 2010, deux équipes pratiquent 
tous les jeudis et font des parties hors concours et 
tournois au niveau du Centre de services scolaire. Nous 
tenons à remercier l’équipe de l’aréna et les parents qui 
venaient aider à attacher les patins. Un grand merci 

aussi à Alexis Gingras, Malik Audet et Andy Gagnon 
qui ont annoncé et chronométré les parties. Merci 
également à Zachary Roberge, Anthony Chabot et 
Jean-Thomas Dion qui ont arbitré les matchs. L’équipe 
des Prédateurs remercie également madame Josée 
Demers pour sa fidèle collaboration.

1. 2e Cycle

2. 3e Cycle

k
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Tournoi d’hockey novice de Baie-Saint-Paul
Par Marie-Pierre Goupil
C’est avec beaucoup de fébrilité que nos jeunes novices 
des Sénateurs de Bellechasse se sont dirigés au tournoi 
de hockey de Baie-Saint-Paul. 
Ce dernier avait lieu la fin de semaine des 24-25 et 
26 mars dernier. 
Nos cinq équipes, près de 50  jeunes et leur famille 
se sont mis en route le vendredi afin de représenter 
Bellechasse dans Charlevoix. Nos joueurs nous ont fait 
vivre une montagne d’émotions! 

Dans le Novice 1 :
Nos deux équipes se sont affrontées en finale rapportant 
donc les médailles d’or et d’argent à la maison. 
Dans le Novice 3 :
Deux des trois équipes se sont classées en deuxième 
et troisième position remportant donc les médailles 
d’argent et de bronze. La troisième équipe peut être très 
fière d’elle, en terminant en cinquième position. 
Bravo à tous les jeunes hockeyeurs et leurs entraîneurs! 
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Ces bruants sont-ils cousins?
Par Rosalie Gonthier

Aujourd’hui, vous pourrez en apprendre plus 
sur les bruants à gorge blanche et les bruants 
à couronne blanche, car les deux espèces sont 
semblables.

Les similitudes
- Ils mesurent entre 15 et 18 cm.
- Leur longévité est d’environ 10 à 13 ans.
- Ces bruants font leur nid caché au sol, sous 

les buissons. Ils ont une couvée par année, 
de mai à août. En moyenne quatre œufs sont 
pondus. La femelle couve seule les œufs et 
doit s’absenter pour se nourrir.

- Le plus souvent, ils mangent des mélanges 
de petites graines dont du millet. Ils se  
nourrissent également de bourgeons, de fruits 
et d’insectes.

- Ils préfèrent manger au sol, mais parfois, ils 
vont dans les mangeoires.

- Il n’y a pas de distinction entre les mâles et les 
femelles de ces deux espèces.

Les différences

Le bruant à couronne blanche :

Sa tête a des rayures noires et blanches. Les 
jeunes, eux, ont les rayures sur la tête, brunes 
et beiges. La poitrine et le ventre sont gris pâle, 
tandis que le dos et la queue sont rayés brun, 
comme la plupart des bruants. Son bec est pâle, 
presque rosé.

Il peut imiter le chant d’autres oiseaux. C’est 
presque toujours le mâle qu’on entend chanter.
On peut le voir dans toutes les régions du  
Québec, sauf au Nord de la province. Dans 
notre région, on le retrouve à l’occasion lors des 
migrations. Il est de passage et son séjour est  
de courte durée. 
Exceptionnellement cette année, un juvénile a 
passé l’hiver chez moi, ce qui est assez rare.

Le bruant à gorge blanche :
Il a, lui aussi, une couronne blanche sur la tête. 
En plus, il a des taches jaune vif qui partent 
du bec jusqu’au-dessus des yeux. Comme son 
nom le dit, il a une gorge blanche très visible. 
Son bec est plutôt gris. Comme le bruant à  
couronne blanche, sa poitrine et son ventre 
sont gris et son dos et sa queue sont rayés brun.

Son chant sifflé ressemble à la phrase « Où es-tu 
Frédéric, Frédéric, Frédéric ». 

Il migre au sud des États-Unis. On le voit  
principalement l’été mais à l’occasion, certains 
ne migrent pas et passent l’hiver avec nous.
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Mésaventure de voyage
Par Julie Breton

Vous allez dire que je suis entourée de gens qui 
voyagent beaucoup! On dirait bien. Après le récit 
de mon amie Denise aux Indes et celui de ma sœur 
en Martinique, en voici un autre. Cette fois, il me 
vient d’un ami qui avait fait un voyage en Grèce, 
en compagnie de sa conjointe. Ils avaient adoré leur 
séjour là-bas, mis à part leur petite mésaventure.

Un bon matin, tous deux avaient prévu d’aller 
faire une excursion sur l’île de Santori, considé-
rée comme la plus belle des îles grecques. Le ba-
teau qui devait les y amener partait en début de 
journée, alors ils s’étaient levés tôt pour prendre 
leur petit déjeuner. Mon ami André n’a jamais 
su ce qu’il avait bien pu manger ce matin-là ou 
la veille, mais chemin faisant, en se rendant au 
quai d’embarquement, il commença à ressentir 
d’assez bonnes crampes intestinales. Il avait bien 
vite réalisé qu’il devait trouver une toilette de toute 

urgence! Heureusement, comme ils arrivaient à 
destination, il avait rapidement repéré ce qui lui 
a semblé un bloc sanitaire. Le bateau était à quai, 
mais il restait un peu de temps avant le départ.

Le pauvre André s’était engouffré dans la pre-
mière cabine qu’il avait trouvée. Tout juste le 
temps de baisser son bermuda et de s’accrou-
pir, plus rien pour le retenir! Quel soulagement 
ce fut! Notre homme, un grand voyageur, était 
quand même initié aux toilettes publiques répan-
dues en Europe. Les vespasiennes qui sont do-
tées d’un simple trou dans le plancher où il faut 
s’asseoir sur ses talons, un pied de chaque côté 
du trou. Ce n’est pas très confortable, c’est dur 
sur les jambes et ce n’est pas toujours très propre!

Il ne perdait pas de vue qu’il avait un bateau à 
prendre dans les prochaines minutes. Il a levé les 
yeux pour essayer de trouver du papier de toi-
lette, mais au lieu de ça, il a découvert deux ro-
binets! Eh oui! C’est avec stupeur qu’il a constaté 
qu’il se trouvait dans une douche! Autre constat, 
il était seul dans cette pièce. Personne à qui de-
mander de l’aide! Il a dû se résoudre à courir vers 
un évier, les culottes aux genoux, pour trouver 
du papier brun. Il ramassa son dégât du mieux 
qu’il put, tout en entendant sa conjointe qui 
criait en panique après lui, que le bateau était 
sur le point de partir! Non, mais quelle pression!!

Finalement, il avait réussi à monter sur le bateau 
à temps. Il était trempe en nage, mais au moins, 
délesté d’un bagage encombrant!
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LAISSEZ-MOI  
VOUS RACONTER…
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Par Réjeanne Labrie

La boutique aux poisons
Si on veut aller à Londres, 
c’est une bonne idée de le 
faire en lisant ce livre. Cette 
histoire se déroule à deux 
époques, soit à la fin du 
18e siècle et de nos jours.

Trois narratrices y sont bien campées  : Nella, 
Eliza et Caroline. En 1791, Nella est 
apothicaire, elle a une échoppe secrète dans une 
ruelle de Londres. Comme sa mère, elle soigne les  
maux des femmes. Mais suite à un drame person- 
nel, elle va décider de vendre aussi des poisons  
à des femmes voulant se débarrasser d’hommes  

dangereux. Eliza est une jeune fille de 12  ans,  
celle-ci vient faire une commande pour sa maî-
tresse qui veut tuer son mari. Cette rencontre entre  
Nella et Eliza les changera à tout jamais.
En parallèle, Caroline arrive à Londres sans son 
mari suite à son infidélité et à la dispute qui s’en est 
suivie. Elle est un peu désœuvrée, elle va participer 
à une fouille sur les bords de la Tamise et va  
trouver une fiole bleue ayant appartenu à Nella et  
portant des indications tout à fait particulières. Cette  
découverte l’amènera à enquêter pour en savoir 
plus long. Elle va découvrir l’arrière-boutique  
de Nella et tous les secrets enfouis.

Autrice : 
Sarah Penner 

Éditions 
 Saint-Jean

Par Gisèle Lamonde

Le prodige
Avec Le Prodige, nous voilà  
à nouveau au cœur d’une 
trilogie de Louis Caron, Le 
temps des bâtisseurs. Dans le 
premier tome, Le visionnaire, 
nous étions dans la région 

de L’Islet où les Saintonge tentaient de tirer leur  
subsistance d’une terre ingrate. À la fin du récit, 
ils abandonnent tout ça et s’en vont aux États-
Unis. Dans Le Prodige, le fils Saintonge, Frédéric, 
comme son père, s’amène dans la région des Bois-
Francs où son père le rejoint plus tard. On est vers 
1865. Ensemble, ils construisent des bâtiments pu-
blics et privés ; Frédéric, le fils, maitrise le talent de 
faire des plans d’édifices, d’en déterminer le coût et 
de les construire. On l’appelle l’architecte. N’étant 
pas natifs du lieu, ils ne sont pas bien reçus partout 
et font face à des embûches. Ils se transportent à  
Arthabaska qui n’a pas encore trente ans. Les gens 
qui voient plus loin que le fourreau de leur pipe, dont 

Wilfrid Laurier, qui deviendra premier ministre du 
Canada, reconnaissent le talent du jeune Frédéric 
à qui ils confient des mandats importants. Le curé 
d’Arthabaska s’intéresse aussi au jeune architecte 
et lui fera obtenir des contrats pour édifier un  
collège et un couvent. Laurier, qui a l’impression  
que ses discours de belles paroles ne passent pas, 
veut impliquer l’architecte dans sa campagne  
électorale. Un soir, ça tourne au fiasco, quelqu’un 
révélant en public que Laurier a des relations trop 
intimes avec l’épouse d’un de ses collaborateurs. 
On pressent que dans le 3ème tome, Les Saintonge 
vont encore déménager pour construire encore.
Louis Caron est d’abord un conteur. On entre  
doucement dans le livre comme dans un train qui 
part et on se fait entraîner par le récit jusqu’à sa  
destination. Ses livres, une vingtaine, sont bien 
construits, en utilisant en trame de fond l’histoire 
régionale. Il ne nous dit pas tout sur lui comme sur ses  
personnages, mais on les sent bien dans leur siècle.

Auteur : 
Louis Caron

Éditions   
de l’Archipel, 245 p

PLAISIR DE LIRE

> Plaisir de lire
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BIBLIOTHÈQUE 
JACQUES-LABRIE

Nouveautés à la Bibliothèque
par Gabrielle Jean
Livres adultes
À la croisée des chemins t.1  Louise Tremblay D’Essiambre
Le silence et la colère Pierre Lemaître
Maître chez soi T.1 : Le déracinement Jean-Pierre Charland
L’inconnu du presbytère T.2 Josée Ouimet
Obscuratas David Lagercrantz
Les 500 meilleurs trucs du jardinier paresseux Larry  Hodgson
Cœurs: du premier au dernier battement  Alain Vadeboncoeur

Forteresses et autres refuges Rafaele Germain
Hotline Dimitri Nasrallah
A prendre ou à laisser Lionel Shriver
Née sous une insondable étoile Claire Bergeron
100% nature : confidences Marthe Laverdière
Les femmes du bout du monde  Mélissa Da Costa

Livres jeunes/ados
Défense d’entrer  Filles #03 Caroline Héroux
La belle petite monstre David Goudreault
Carnet de bord d’un assistant chef de meute Simon Lafrance
Fou du hockey (3 nouveaux) Alain M. Bergeron
Ti-Guy La Puck #11 Geneviève Guilbault
J’ai faim !  Élise Gravel

Journal d’un dégonflé #17 Jeff Kinney
Méchant minou prend un bain Nick Bruel
Le mystère de la pyramide  Olivier Bernard (le Pharmachien)
Trucs de peur  #01 et #07 Alexandra Larochelle
Le racisme, c’est quoi ?  Gabrielle Audet-Michaud

Jeux
Cache-noisettes  (Smart Games)
La ferme en folie (Smart Games)

Astérix : Les défis
Jok-R-Rummy Jr

Gagnante du club de lecture de mars : Rosalie Gonthier

Horaire:

Mardi  
14 h à 16 h et 18 h à 20 h Samedi 10 h à 11 h 30

 Jeudi
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Lieu: Bibliothèque Jacques Labrie de Saint-Charles
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Nouvelles des Fermières de Saint-Charles 
Par Carole Laliberté, présidente 

Le mois d’avril était le mois du bénévolat. Pour le 
souligner, nous y avons inscrit Mme Gisèle Mar-
coux Isabelle, toujours prête à dépanner. Elle est 
une mine de renseignements pour nous toutes et 
un mentor indispensable, la tête toujours pleine 
d’idées à partager, merci Gisèle.
Comme chaque année, nous devons produire une 
certaine pièce artisanale qui sera présentée lors 
de notre congrès régional qui aura lieu le same-
di  6  mai à Sainte-Rose-de-Watford. L’exposition 
aura lieu le 5 mai de 13 h à 20 h 30 et le 6 mai de 
8 h à 14 h, bienvenue à tous.
Merci à Mme Valérie Côté, infirmière spécialisée 
en soins de pieds, d’être venue nous entretenir sur 
les services qu’elle offre à ses clients. C’est une per-
sonne très compétente qui donne beaucoup d’in-

formation très utile et plein de conseils. Elle saura 
vous diriger vers les ressources dont vous aurez 
besoin pour les problèmes qui ne sont pas de son 
ressort.
Pour la prochaine rencontre le 10  mai, il sera 
temps de penser à renouveler votre abonnement 
qui sera au coût de 35 $. SVP, préparez votre en-
veloppe avec votre nom, vous la remettrez à notre 
trésorière. Si vous êtes prête à relever des défis, c’est 
votre chance. Nous aurons deux sièges disponibles 
au sein de notre conseil local (CAL) en plus d’un 
autre qui n’avait pas été comblé l’an passé. Vous 
avez le temps d’y penser, car les élections auront 
lieu en juin lors de notre assemblée générale an-
nuelle.
Au plaisir de vous y voir.
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Lépold Lacroix
À l’Hôtel-Dieu de Lévis, le 2 avril 2023, à l’âge de 91 
ans et 10 mois, est décédé M. Léopold Lacroix, époux 
de feu Marie-Berthe Boulanger et fils de feu Amédée 
Lacroix et de feu Maria Fradette. Il demeurait à Saint-
Charles-de-Bellechasse. 

Il laisse dans le deuil ses enfants : Réjane (feu Denis 
Rhéaume), Richard (Sylvie Monette), Marie-France 
(Gilles Labrie) et feu Mario; ses petits-enfants : Chris-
tina (Marc Boucher), Julie, Donavan (Julie Asselin); 
ses arrière-petits-enfants  : Sabrina (Charles Beauso-
leil), Alexandre, Rosalie, Sarah-Maude, Xavier et 
Édouard. 

Il était le frère de : feu Dariüs (feu Germaine Rous-
seau), feu Viateur (feu Marguerite Rousseau, feu Bri-
gitte Morin), feu Almanzor (feu Fernande Roy), feu 
Olivar (feu Jacqueline Pouliot), feu Joseph (feu Jean-
nette Langlois), feu Justinien (feu Jacqueline Roy), 
feu Jean-Claude (Jeannine Blouin), feu Simone (feu 
Magella Tremblay) et Normand (feu Suzanne Bre-
ton); de la famille Boulanger, il était le beau-frère de : 
feu Jeannette (feu Wilfrid Coulombe), feu Fernande 
(feu Rosaire Brochu), feu Monique (feu Paul Cadrin) 
et feu André (Noëlla Latulippe). Il laisse également 
dans le deuil de nombreux autres parents et ami(es). 

Muriel Asselin Rousseau
À l’Hôtel-Dieu de Lévis, le 6 avril 2023, à l’âge de 
82 ans, est décédée madame Muriel Asselin épouse 
de monsieur André Rousseau. Elle était la fille de feu 
René Asselin et de feu Yvonne Carrier.  Elle demeu-
rait à Saint-Charles-de-Bellechasse.

Elle laisse dans le deuil outre son époux, ses en-
fants  : Martin (Diane Carrier), Sylvain (Michelle 
Lacasse), Suzie (Serge Marcoux) et Jocelyn Fillion 
qu’elle a considéré comme son fils; ses petits-enfants : 
Alexandra Rousseau (Matthew Giguère), Marianne 
Rousseau, Francis Rousseau (Maude Blanchette), 
Maxime Rousseau, Mikael Marcoux, Marc-Antoine 
Marcoux et ses arrière-petits-enfants  : Léa Giguère, 
William Giguère, Logan Rousseau et Jake Rousseau.  

Elle était la sœur de  : Réjeanne (feu Yvon Bisson-
nette), feu Céline (feu Rodrigue Asselin), feu Élisa-
beth (Robert Vermette (Madeleine Roy)), Gaétane 
(Yvon Aubé), Diane (feu Gilbert Samson), Claudette 
(feu Georges Bélanger (Herman Asselin)) et Renée 
(Paul Labrecque) ainsi que Nicole St-Pierre (Ray-
mond Fillion) qui était considéré comme une sœur 
pour la famille.

De la famille Rousseau, elle était la belle-sœur de  : 
Jean-Guy (Pauline Lacroix), Lucie (feu Raymond 
Morneau) et feu Brigitte. Elle laisse également dans 
le deuil plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines et 
ami(e)s.

Normand Roy
À l’Hôtel-Dieu de Lévis, le 26 mars 2023, à l’âge de 
74 ans, est décédé monsieur Normand Roy, époux de 
madame Diane Dorval. Il demeurait à Saint-Charles-
de-Bellechasse.
Outre son épouse, il laisse dans le deuil ses filles  :  
Karine (Steve Vallée) et Isabelle (Simon Trottier); ses 
petites-filles  : Arielle, Mégane et Jolyane. Il était le 
fils de feu Roméo Roy et de feu Yvonne Laflamme;  
le frère de  : Nicole, Réjean, Jean-Louis, Guy  
(Sylvie Morrisson), Yolande (Dominique Godbout), 

Clément (Jacinthe St-Pierre) et Denis (Francine 
Laflamme); de la famille Dorval il était le beau-
frère de : Claude (Carolle Potvin), Roma (Judianne 
Albert), Marcelle (Jean-Yves Beaulieu), Doris  
(Raymond Guay), feu Line, Jean (Josée St-Hi-
laire), Denise (François Lemire) et Danielle (Ca-
rol Dufresne). Il laisse également dans le deuil ses 
grands amis : Paul (Renée), Jean-Marc (Jacinthe) et  
Roger (Gaétane), ainsi que neveux et nièces, cousins, 
cousines et ami(e)s.

Ne les oublions pas

Nos condoléances aux familles endeuillées
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Achetez votre canard!
Par Huguette Ruel pour le Parc riverain de la Boyer
Des centaines de canards jaunes sont de retour pour la course annuelle qui se 
déroulera au Parc riverain de la Boyer, le samedi 3 juin 2023 à 11 h dans le 
cadre de la fête de la Pêche au village et des Voisins. Cette course enlevante et 
surprenante est au profit du Parc riverain de la Boyer.
Achetez votre billet de canard au coût de 5 $ et courez la chance de vous 
mériter de beaux prix!
Billets en vente à partir du 3 mai à l’Épicerie A.M Roy, à la Bibliothèque 
Jacques-Labrie et en ligne sur la plateforme Sports plus des Loisirs de 
Saint-Charles-de-Bellechasse et le site www.parcdelaboyer.ca.  
Pour information, écrivez-nous sur : info@parcdelaboyer.ca

Pêche en Herbe 2023
Par Huguette Ruel, Parc riverain de la Boyer

La pêche en Herbe est de retour! Jeunes pêcheurs de 
6 à 17 ans, voilà votre chance!
Date : Samedi 3 juin à 8 h 30
Durée : 2 heures
Lieu : Parc de riverain de la Boyer
Inscription  : Formulaire en ligne à compléter sur 
www.parcdelaboyer.ca. Disponible à partir du 
1er mai 16 h. Nombre de places limité.
La présentation de notre projet de Pêche en Herbe a 
été acceptée par la Fondation de la Faune du Qué-
bec. C’est donc avec joie que nous donnerons une 
formation d’initiation à la pêche sportive à 50 nou-
veaux pêcheurs. Cette formation de grande qualité 
et très intéressante, répondant aux exigences de la 

Fondation de la Faune du Québec, sera offerte par 
l’Organisme des Bassins versants de la Côte-du-Sud 
et nos bénévoles passionnés.
Après avoir suivi la formation, les jeunes pêcheurs 
se mériteront un certificat de pêche faisant office de 
permis de pêche valide jusqu’à 18 ans, une canne à 
pêche, un moulinet, un coffret de leurres, un livre 
« Moi, je pêche avec Gulliver », des coupons rabais 
chez Canadian Tire.
Merci à la Fondation de la Faune du Québec et 
Canadian Tire. Le programme de Pêche en Herbe 
offre une chance inouïe aux jeunes de développer 
une passion pour la pêche sportive!Simon Labrie, 

bénévole pour Pêche 
en Herbe 2022



Mai 202328

Au fil de la Boyer - 37 > Parc riverain

Parc riverain de la Boyer 
Programmation estivale
Par Christine Boutin pour le Parc riverain de la Boyer

Attachez votre tuque avec de la broche, le parc est de retour avec une belle programmation. Voici les 
activités de mai et de juin, d’autres activités s’ajouteront au courant des prochains mois. 

Ateliers et formation
27 mai - Randonnée d’observation des oiseaux
Heure : 9 h 30 à 11 h 30
Places limitées : 15 personnes
Coût : Contribution volontaire.  
Inscription : www.parcdelaboyer.ca
Point de rencontre : Stationnement du parc. Re-
mis au lendemain en cas de pluie
L’ornithologue M. Norbert Lacroix sillonnera les 
sentiers du parc en votre compagnie. Deux sec-
teurs distincts du parc, soit un secteur boisé et un 
secteur aquatique, permettront de découvrir une 
grande variété de petits et grands volatiles.
3 juin - Atelier d’assemblage de roches 
en équilibre
Heure : 10 h à 13 h
Coût : Gratuit
Point de rencontre : Site de la fête de la Pêche et 
des Voisins
Initiation à un jeu improbable d’équilibre de 
roches les unes sur les autres en se servant uni-
quement de la force de la gravité avec l’artiste 
Aurélien Biet. Cet art reste accessible a tous 
et permet de créer facilement de magnifiques 
œuvres éphémères à partir d’éléments naturels 
simples et abondants. 

4 juin - Les plantes comestibles au menu
Heure : 9 h 30 à 11 h
Places limitées : 15 personnes
Coût : 20 $. Inscription : www.parcdelaboyer.ca
Point de rencontre  : Au portail d’entrée. Remis 
au 11 juin en cas de pluie
La formatrice Sarah Bernier pratique l’herboris-
terie traditionnelle. Cette rencontre permettra 
d’identifier près d’une quinzaine de plantes co-
mestibles, comment les consommer, leurs pro-
priétés médicinales et aborder le rôle écologique 
de certaines d’entre elles. Un document 
synthèse en guise d’aide-mémoire sera remis aux 
participants.

Événements
Fête de la pêche au village et des voisins
Une superbe collaboration entre le Parc  
riverain de la Boyer et les Loisirs de Saint- 
Charles-de-Bellechasse (Au cours decette fin  
de semaine, le permis de pêche n’est pas nécessaire).

  3 juin
8 h à 16 h — Pêche libre. Pour l’occasion, des 
centaines de truites mouchetées de 8 à10 pouces 
seront ensemencées dans la rivière Boyer. Une 
belle opportunité pour les parents d’initier les 
petits au plaisir de la pêche. 
Distribution gratuite de diverses variétés d’arbres.
8 h 30 : Pêche en herbe. Voir l’article dans le Fil 
de la Boyer. Pour en savoir plus : www.parcdela-
boyer.ca
9 h à 13 h 30  : La grande journée des petits 
entrepreneurs. Une belle occasion d’encourager 
des jeunes de 5 à 17 ans qui lancent leur entre-
prise d’un jour. Pour inscription : 418 887-3374, 
poste 2. À l’aréna en cas de pluie.
10 h à 13 h 30  : Amène tes voisins, petits et 
grands! Laissez-vous surprendre. 
Animation sur place avec personnages mytholo-
giques, maquillage, atelier de roches en équilibre, 
randonnée dans les sentiers du parc, don d’arbres. C
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Services de design

Nouveau!

Confiez votre projet design à la nouvelle équipe 
dédiée de L’Outilleur. Que votre maison ait besoin d’un 
rafraîchissement intérieur ou extérieur, que vous ayez 
seulement besoin d’un coup de pouce ou que vous 
désiriez une prise en charge complète du projet, nos 5 
designers sont disponibles dès maintenant!

Saint-Lambert
418 889-9521

St-Henri
418 882-2231

Sainte-Claire
418 883-2241

St-Charles
418 887-3347

11  h - Course des canards jaunes dans la  
rivière Boyer (Voir l’article dans le Fil de la Boyer.)  
Pour en savoir plus : www.parcdelaboyer.ca
11 h à 13 h : On pique-nique au parc.  
Merci d’apporter de l’argent comptant.
Pour le dîner, de dynamiques bénévoles sont aux 
fourneaux. 
Au menu : Hot-dogs, des sandwichs grillés au fro-
mage et des boissons diverses. 
Réservez votre panier de pique-nique  
DÉCOUVERTE de produits bellechassois 
avant le 24 mai au 418 887-3374, poste 2.  
Coût : 20 $.

4 juin
8 h à 16 h — Pêche libre. Pour l’occasion, des 
centaines de truites mouchetées de 8 à10 pouces 
seront ensemencées dans la rivière Boyer. Une 
belle opportunité pour les parents d’initier les pe-
tits au plaisir de la pêche. 
Distribution gratuite de diverses variétés d’arbres.

9 h 30 à 11 h - Formation - Places limitées. 
Les plantes comestibles au menu -  Coût : 20 $. 
Inscription : www.parcdelaboyer.ca
Vernissage 
25 juin à 14 h : Vernissage des œuvres des jeunes 
artistes de 12 à 17 ans inscrits au Programme de 
mentorat en murale pour les adolescent. e. s de 
Bellechasse. Ces œuvres seront exposées sur le site 
du parc tout au long de l’été.
Pour connaitre les détails et les activités à venir, 
suivez-nous sur www.parcdelaboyer.ca et notre 
page Facebook.

Merci à tous nos partenaires : 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs,  
Association forestière des deux rives, Fondation 
de la Faune du Québec et de Canadian Tire,  
Fédération québécoise des chasseurs et  
pêcheurs, Organisme des bassins versants 
de la Côte-du-Sud, les Loisirs de Saint- 
Charles-de-Bellechasse, l’Entente de dévelop- 
pement culturel de Bellechasse et nos 
fidèles commanditaires sans oublier nos  
valeureux bénévoles.
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Maison de la culture de Bellechasse 
La fresque historique de Bellechasse -19 & 20 mai 2023
Une quarantaine d’artistes amateurs de 
Bellechasse sont impliqués dans le spectacle « La 
Fresque Historique de Bellechasse » présenté les 
19 et 20 mai prochains, 20 h, à La Maison de la 
Culture de Bellechasse. Cette comédie musicale 
regroupe théâtre, chant et musique.
Soutenue par des musiciens et comédiens profes-
sionnels, une équipe de «coachs» expérimentés 
travaille très fort avec des artistes locaux à 
vous présenter un spectacle divertissant et 
professionnel pour cette 2e édition de la Fresque, 
dont le scénario diffère complètement de celui 
présenté en 2022.
La « Fresque historique » est une comédie où 
l’art burlesque se laisse ponctuer par la musique 
et les chants qui ont su traverser les époques et 
brode son fil conducteur sur l’histoire de la région 
de Bellechasse. La trame narrative débute avant  
l’arrivée des Européens et se termine aujourd’hui. 

Le contenu historique des scènes théâtrales est 
le fruit d’une recherche approfondie par un au-
teur qui travaille de pair avec la Société histo-
rique de Bellechasse. David Lemelin a utilisé le  
matériel déniché afin de bâtir l’histoire en y  
insérant farces, effets comiques, mais aussi en 
montrant la fierté et la beauté des gens d’ici.
En marge du spectacle, retrouvez dans les vitrines 
d’exposition, les faits historiques qui ont inspiré la 
création de la Fresque historique de Bellechasse. 
Textes d’archives, photos et le fruit des recherches 
d’un archiviste vous seront présentés afin  
d’approfondir la connaissance de notre histoire  
bellechassoise. Une occasion pour rendre hom- 
mage à nos bâtisseurs et en apprendre davantage. 
Félicitations aux jeunes et moins jeunes  
qui s’impliquent bénévolement dans ce projet  
artistique intergénérationnel présenté par 
Les Cours de Jouvence.

Billets: Adulte 20 $ Étudiant 12 $, en ligne ou à la billetterie de la Maison de la Culture de Bellechasse.

La Maison de la Culture de Bellechasse 
75, Route Saint-Gérard, Saint-Damien-de-Buckland (QC) G0R 2Y0 - Tél. : 418  789-2588 

direction@culturebellechasse.qc.ca
Billetterie: 418 789-2588 ou en ligne : www.culturebellechasse.qc.ca
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Finale de volleyball
Par Nathalie Boutin

Le mercredi 12 avril dernier a eu lieu la finale de volleyball des équipes mixtes en 4X4 du 
Réseau des sports adultes (RSA). Les gagnants 
de cette première saison sont Érika Laflamme, 
Andréanne Bolduc, Alain Cameron Turgeon et 
Philippe Gilbert de la Drink Team. Les étoiles 
du match sont Alain Cameron Turgeon et  
David Lachance. 
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Dimanche le 16 avril 
dernier, l’équipe de 

hockey Fondation J. 
Leclerc, de Saint-

Charles a remporté 
la finale de la ligue 

olympique Appa-
laches. Félicitations 

à toute l’équipe.

Première rangée : Jo-
nathan Labrie, Valérie 

Boutin, Jean-Michel 
Bernier, Étienne Patry, 

Guillaume Boucher, 
Mickael Lamontagne

Deuxième rangée: 
Pierre-Hugue Lavallé, 

Steven Goulet, Wil-
liam Nadeau, Jona-
than Roy, Marc-An-

dré Brousseau, 
Dominic Lapointe, 

David Brousseau, 
Jeason Boucher

Étaient absents sur 
la photo: François 

Boutin, Jeason 
Audet et Éric Brie

Ligue Appalaches
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www.cdcbellechasse.ca

Suivez-nous @cdcbellechasse

PLUS D'ARTICLES
DU RÉSEAU
COMMUNAUTAIRE
DE BELLECHASSE :

INFO-COMMUNAUTAIRE
Un bulletin d'information par la Table Action Solidarité Bellechasse

Le covoiturage dans Bellechasse,
c'est possible!

Le covoiturage pourrait devenir une solution populaire pour les
déplacements à l’intérieur et à l’extérieur de Bellechasse. Avec
l'augmentation du prix de l'essence, l’utilisation de la voiture peut
représenter un fardeau financier. Le covoiturage est un moyen
rentable de réduire les dépenses tout en réduisant les émissions de
carbone.  

Le covoiturage dans Bellechasse n'est pas seulement une solution
pratique, mais aussi une solution sociale. Le trajet peut être long et
ennuyeux, mais le covoiturage donne l'occasion de rencontrer de
nouvelles personnes et de créer des liens.  

Pour faciliter le covoiturage, il existe diverses plateformes en ligne et
applications disponibles pour mettre en relation les conducteurs et
les passagers. Ces plateformes permettent de trouver facilement un
partenaire de covoiturage qui se rend à la même destination, à une
heure similaire. C'est une façon pratique et sans tracas d'organiser
un covoiturage. Nous vous conseillons d’utiliser www.covoiturage.ca.  

Pour simplifier encore davantage le covoiturage, des stationnements
incitatifs ont été mis en place, pour que vous puissiez laisser en
toute quiétude votre véhicule lorsque vous partagez la route. Pour
découvrir leurs emplacements, rendez-vous sur
www.embarquechaudiere-appalaches.ca/ et cliquez sur l'icône
indiquant « P » dans le haut de la page. 

En conclusion, le covoiturage est un moyen de transport rentable,
social et durable. Grâce à www.covoiturage.ca, le covoiturage est
devenu plus accessible que jamais. Donc, si vous cherchez un moyen
de réduire vos frais de déplacement et de créer de nouveaux liens, le
covoiturage dans Bellechasse est la solution. 

La Table Action Solidarité Bellechasse regroupe les
organisations suivantes : Association de défense des
droits sociaux (ADDS) de la Rive-Sud, Alpha
Bellechasse, Association des Personnes handicapées
de Bellechasse (APHB), Carrefour Employabilité-
Travail de rue, Centre-Femmes de Bellechasse, CISSS
de Chaudière-Appalaches, Corporation de
développement communautaire (CDC) de
Bellechasse, Entraide Solidarité Bellechasse, Frigos
Pleins, La Barre du Jour, Maison de la Famille de
Bellechasse, Ressourcerie Bellechasse. 

Pour en savoir plus sur les services de
covoiturage dans Bellechasse, n’hésitez pas à
consulter www.covoiturage.ca.

Par : Table des Partenaires pour l’accessibilité au transport adapté et
collectif de Bellechasse et CDC Bellechasse
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Excavation St-Charles Inc.

Émile Lachance, propriétaire
6, rue Martin, Saint-Charles - Tél.: 418 887-3171

Déneigement
Travaux en tout genre

> Calendrier

Calendrier 2023 
15 avril au 21 Août

Exposition de la Fresque historique Bellechasse
Maison de la Culture de Bellechasse

Avril

29
Spectacle Secondaire All Star, 
Maison de la Culture de Bellechasse

Mai

3 Séance du conseil

12
Théâtre : 
Les 3 petits vieux qui ne voulaient pas mourir 
Maison de la Culture de Bellechasse

20 Souper festif, Saint-Charles

21 Tombée des textes

25 Tombée des publicités

29
Show d’entrepôt :  
L’Ensemble Klezmer de Sainte-Nigoune  
Le Ricaneux

Juin

2 Sortie du journal

10 et 24 mai
Cueillette des matières recyclables

Saviez-vous qu'il est possible
de jumeler votre téléviseur

ou votre cellulaire 
à vos aides auditives ?

 
 

Appareils auditifs Bluetooth
Des options

pour vous faciliter la vie !

Demeurez connecté !

Contactez-nous
pour évaluer les possibilités.

   centre-auditif.ca   I  877 471-0101

St-Nicolas I Laurier-Station I Thetford
Disraeli I Plessisville

Lac-Etchemin
581 820-1030

St-Anselme
418 885-1550
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Toitures

AUBÉ Inc.
Licence RBQ : 8250-4473-37

Courriel : toituresaube@videotron.ca

  G6Y 9E6

GILLES ASSELIN 
Conseiller en sécurité financière 
1190-B Rue de Courchevel
Suite 105 - Lévis (QC) G6W 0M6

Cellulaire:       418 563-5325
Télécopieur:    418 837-8200
Courriel:         gilles.asselin@sfl.ca

SERVICES FINANCIERS
GILLES ASSELIN INC.
CABINET EN ASSURANCE DE PERSONNES

5540, rang Sud-Est
Saint-Charles-de-Bellechasse, Québec, G0R 2T0

418 887-3789 • info@ricaneux.com

ricaneux.com

Tél. : 581 578 - 6035

2604 A, avenue Royale
Saint-Charles de Bellechasse
G0R 2T0
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Heures d’ouverture
Lundi : 8 h 30 à 17 h
Mardi : 8 h 30 à 17 h
Mercredi : 8 h 30 à 16 h 30
Jeudi : 8 h 30 à 16 h 30
Vendredi : Occasionnellement

Fermé de midi à 13 heures
Samedi dimanche : Fermé

Soutient le journal communautaire Au Fil de La Boyer

Tél. 418 887-3260     

 Dre Claudy Blanchette-Munger
Dre Mélanie Savoie

Une équipe à votre service

2604-D Avenue Royale c.p. 696 Saint-Charles-de-Bellechasse, Québec G0R 2T0

UNE VRAIE BONNE JOB*
*avec un vrai bon salaire

Salaire à l’entrée débutant à 18 $ pour les  
journaliers et à partir de 27 $ de l’heure  
pour les électromécaniciens.

Pour postuler ? C’est simple ! Vous n’avez qu’à nous envoyer 
cette annonce complétée en photo par texto ou par courriel. 

Nom :

Courriel :

No. Téléphone :

Emploi pour lequel vous désirez postuler :

PAR TEXTO
418 809-0967

PAR COURRIEL
recrutement@dubreton.com

Vous pouvez postuler directement sur notre site web ou venez 
nous voir en personne. Au plaisir de faire votre connaissance !

EN LIGNE
www.dubreton.com

EN PERSONNE
251 av. Boyer, Saint-Charles- 
de-Bellechasse, QC  G0R 2T0

NOS POSTES DISPONIBLES
•  CONSEILLER(ÈRE) EN RESSOURCES HUMAINES
•  CONTREMAÎTRE(ESSE) DE PRODUCTION (jour)
•  TECHNICIEN(NE) EN CONTRÔLE QUALITÉ
•  ÉTUDIANT(E) EN CONTRÔLE QUALITÉ
•  JOURNALIER(ÈRE) DE PRODUCTION
•  ÉTUDIANT(E) JOURNALIER(ÈRE)
•  PRÉPOSÉ(E) À L’EXPÉDITION
•  PRÉPOSÉ(E) À LA SANITATION
•  CARISTE/MANUTENTIONNAIRE 
•  ÉLECTROMÉCANICIEN(NE) (soir)
•  OPÉRATEUR(TRICE) CHARCUTERIE
•  APPROVISIONNEUR(EUSE)



2604B  

Pharmacie Marie-Eve Blais, Marie-Eve Genois et Manon Ruel inc.

 Inc. 


